Fiche actions : gestion des périodes de forte chaleur

	FICHE ACTIONS / Service 
	MAJ : 

	POSTES / ACTIVITES CONCERNEES :





	MESURES DE PROTECTION À DEPLOYER selon le niveau d’alerte :

	Niveau 1 :
-
-
-
-

	Niveau 2 (en complément du niveau 1) : 	
-
-
-
-
-
-

	Niveau 3 (en complément des niveaux 1 et 2) :	
-
-
-
-
-
-
- 

	CONDUITE À TENIR EN CAS D’URGENCE
Le coup de chaleur est une urgence vitale. Il faut agir rapidement, dès les premiers symptômes : nausées, vertiges, maux de tête, confusion
Alerter ou faire alerter les secours : 15, 18 ou 112
Si la victime ne présente pas de trouble de la conscience :	
- l’amener à l’ombre et/ou dans un endroit frais et aéré
- la découvrir ou desserrer ses vêtements
- la rafraichir en faisant couler de l’eau froide sur le corps / utiliser un linge humide
- lui donner à boire de l’eau fraîche

Si la victime perd connaissance : la mettre en position latérale de sécurité (PLS) et la surveiller jusqu’à l’arrivée des secours.	


	DIFFUSION AUX AGENTS

	LE : 
MOYEN DE TRANSMISSION :  TRANSMISSION ORALE /  ENVOI PAR MAIL /  REMISE PAPIER
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